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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 15 octobre 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

REUNION DES ETATS MEMBRES AVEC DES ETATS NON MEMBRES 

Geneve, 21 au 23 octobre 1974 

NOTES TRANSMISES PAR LES PARTICIPANTS 

Note du Canada 

Le Departement de 1'agricu1ture du Canada a transmis, 1e 12 septembre 1974, 
1a 1ettre jointe en annexe au present document, qui rend compte de 1a position du 
Canada a 1'egard de 1a Convention internationa1e pour 1a protection des obtentions 
vegeta1es du 2 decembre 1961. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

Lettre en date du 12 septembre 1974 adressee par M. C.H. Jefferson, 
directeur de la Plant Products Division, Production and Marketing Branch 

du Departement de l'agriculture du Canada, au Secretaire <Jeneral de l'UPOV 

En reponse a votre circulaire du 30 avril, Nc ll 94 081.9, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint les observations que vous nous avez invites a formuler 
en vue de les soumettre au Conseil lors de sa prochaine r2union, qui doit se te­
nir du 24 au 26 octobre 1974. 

Depuis plusieurs annees, la question de l'institution d'un systeme de droits 
d'obtenteur au Canada est serieusement etudiee dans ce pays. Le Departement de 
l'agriculture du Canada prepare actuellement un dossier sur la question, qui sera 
soumis aux milieux canadiens interesses en novembre. Il est probable que ces tra­
vaux aboutiront a l'adoption d'une legislation. 

En plus des raisons qui conduisent habituellement a envisager l'adoption d'une 
legislation sur les droits d'obtenteur, deux considerations, s'inscrivant dans une 
perspective internationale, entrent egalement en ligne de 2ompte au Canada. 
10 D'une part, le Canada souhaite que les agriculteurs canadiens puissent conti­
nuer a obtenir les varietes d'autres pays. Or, les detenteurs de varietes prote­
gees dans d'autres pays pourraient hesiter a commercialiser leurs varietes au 
canada s'ils n'etaient pas en mesure d'obtenir une protection comparable. 
20 D'autre part, le Canada desire faciliter la protection des varietes canadien­
nes dans d'autres pays, afin qu'elles puissent etre utilisees au profit de chacun. 

Ces objectifs pourraient etre plus facilement realises si le Canada etait mem­
bre d'une organisation internationale servant de forum pour identifier les inte­
rets communs et mettre au point des methodes, des procedures et des normes commu­
nes pour tous les pays. L'UPOV est une organisation qui, semble-t-il, pourrait 
remplir cette fonction si les contraintes imposees par sa Convention ne presen­
taient pas plusieurs inconvenients. 

Le premier d'entre eux est la structure passablement rigide de la Convention 
UPOV, qui semble avoir decourage les adhesions. L'UPOV ne compte en effet actuel­
lement que six pays membres, tandis que 23 pays appliquent les systemes de l'OCDE 
pour les semences et que l'Association internationale d'essais de semences regroupe 
plus de 50 pays. 

La liste contraignante des genres prevue a l'article 4 constitue un motif 
d'objection majeur a la Convention. Elle oblige en effet a prevoir l'adoption 
d'une legislation en fonction d'une liste d'especes, sans tenir aucun compte des 
priorites nationales. Si le Canada ~tait un Etat signataire, cette Convention 
l'obligerait par exemple a prevoir d'ici huit ans la protection d'especes telles 
que le raygrass et la laitue qui n'ont qu'une importance tres limitee au Canada. 
Il serait peut-etre possible d'atteindre l'objectif final de la Convention en modi­
fiant le paragraphe 3) comme suit : "Au moment de l'entree en vigueur de laCon­
vention sur son territoire, chaque Etat de l'Union applique les dispositions de 
la Convention a cinq genres au mains; il s'engage, en outre, a appliquer lesdites 
dispositions a) a au mains deux autres genres dans un delai de trois ans et b) a 
au moins quatre autres genres dans un delai de six ans". 

Les obligations concernant les denominations semblent egalement imposer des 
restrictions injustifiees. Au Canada, les varietes de mais et de sorgho re~oivent 
habituellement une denomination qui est la combinaison d'un mot ou d'une serie de 
lettres suivie d'un numero. Le mot ou la serie de lettres correspond a un nom 
d'entreprise tandis que les numeros indiquent les differentes varietes. Ce systeme 
est bien etabli et identifie clairement les varietes aux yeux du ccnsommateur. Il 
ne semble pas avoir entraine un nombre excessif d'erreurs ou de confusions. Nous 
voyons par consequent peu de raisons de le modifier. D'autre part, il nous sem­
ble extremement difficile de devoir continuellement creer et verifier de nouvelles 
denominations pour toutes les nouvelles varietes de mais obtenues, qui sont tres 
nombreuses. En moyenne, une quarantaine de nouvelles varietes de mais sent, en 
effet, autorisees chaque annee au Canada. 
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Le rapport sur les discussions relatives aux denominations varietales qui 
se sont deroulees lors de la reunion de 1973 confirme que les membres de l'UPOV 
ont decide de ne pas tenir compte des avis communiques par les autres organisa­
tions internationales consultees. Cette attitude est de nature a preoccuper se­
rieusement un Etat qui envisage de devenir membre, surtout si elle ne semble pas 
etre dictee par le souci de developper l'action de l'organisation en vue de re­
pondre aux besoins internationaux. 

Au fur et a mesure que progresse la mise au point d'un systeme de protection 
au Canada, d'autres aspects de la Convention UPOV et de ses modalites d'applica­
tion peuvent etre consideres comme des obstacles serieux a l'adhesion du Canada. 
Deux elements deja pris en consideration a cet egard sont d'une part le facteur 
cout et d'autre part l'ensemble des operations et procedures destinees a confir­
mer qu'une variete est unique, stable et homogene. 

En reponse a votre invitation du 19 aout, j'ai l'intention d'assister ala 
prochaine reunion du Conseil en tant que representant du Canada. L'autre repre­
sentant sera le Dr D. Huntley, qui est conseiller du Departement pour les ques­
tions relatives aux droits d'obtenteur. 

Nous nous felicitons de pouvoir assister a cette reunion, qui nous donnera 
l'occasion de vous rencontrer et de prendre contact avec les representants d'autres 
pays. 

[Fin du document] 


